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L’ESSENTIEL

Les légionelles : un problème environnemental mal connu, 
malgré un sentiment d’information satisfaisant
Bien que près de deux tiers des Ligériens s’estiment bien informés sur les légionelles et leurs effets 
sur la santé, la grande majorité d’entre eux méconnaissent les modes de transmission de cette 
maladie, les groupes à risque, ou encore les moyens de prévenir le développement de ces bactéries 
dans l’environnement. Parmi les habitants de la région ayant déjà entendu parler des légionelles 
et de leurs effets sur la santé (91 %), seulement 6 % ont identifi é le seul mode de contamination de 
cette pathologie reconnu à ce jour (la voie respiratoire) et une des circonstances favorisant cette 
contamination (la prise de douche). Plus de la moitié d’entre eux pensent à tort que la contamination 
peut se produire par le biais de l’alimentation ou de la boisson. Les groupes de population les plus 
sensibles (personnes souffrant de certains problèmes de santé, personnes âgées…) ou les plus 
exposés (personnes travaillant ou vivant dans des bâtiments équipés d’une climatisation collective, 
personnes hospitalisées…) ne sont par ailleurs pas toujours bien identifi és. 

La possibilité de contamination des logements souvent ignorée
En cohérence avec cette méconnaissance des modes de transmission, un tiers des Ligériens ignorent 
que les légionelles peuvent se développer dans les habitations. 21 % des habitants de la région 
pensent connaître les moyens de prévenir le développement des légionelles dans les logements, 
mais seulement 4 % d’entre eux (soit moins de 1 % de la population régionale) identifi ent les quatre 
mesures de lutte effi caces (entretenir et  désinfecter les canalisations et les tuyauteries, faire couler 
régulièrement de l’eau, détartrer les pommeaux de douches et les robinets, augmenter la température 
du chauffe-eau). En outre, un certain nombre d’idées fausses semblent persister. Notamment, un 
tiers des personnes qui pensent savoir comment prévenir le développement des légionelles dans les 
habitations, indiquent que la diminution de la température du chauffe-eau constitue un moyen de 
prévention effi cace. 

Un défaut d’information particulièrement marqué chez les jeunes 
et les personnes les moins diplômées 
Les plus jeunes et les personnes les moins diplômées apparaissent moins bien informés sur les 
légionelles et leurs effets sur la santé. En effet, ils déclarent plus fréquemment ne jamais avoir 
entendu parler de ce problème. Les personnes les moins diplômées ignorent plus souvent les modes 
de transmission des légionelles, ainsi que la possibilité de prolifération de ces bactéries dans les 
habitations. Les groupes à risque sont également moins bien identifi és par ces populations.

Une maladie qui fait peur aux Ligériens, mais pas pour leur propre santé 
Près de 70 % des Ligériens considèrent que les légionelles présentent un risque élevé pour la santé 
des Français en général. En revanche, seuls 10 % d’entre eux pensent courir un risque personnel 
élevé d’être affectés par la légionellose. 

5.3 Légionelles
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Des habitants de la région moins bien informés que les Français 
sur la légionellose ?
De manière générale, le niveau de connaissances des Ligériens sur la légionellose est peu différent de 
celui des Français. Néanmoins, certaines idées fausses et méconnaissances semblent plus fréquentes 
dans la région. Les Ligériens pensent ainsi plus souvent que les Français que la légionellose peut se 
transmettre par contact avec des animaux et moins fréquemment par voie respiratoire. Ils identifi ent 
également plus souvent les femmes enceintes et moins souvent les personnes qui travaillent ou 
vivent dans un bâtiment climatisé comme populations à risque de cette maladie. Ils sont enfi n en 
proportion plus nombreux à ignorer que les légionelles peuvent se développer dans les habitations. 

Par ailleurs, en cohérence notamment avec le faible taux d’incidence de la légionellose et l’absence 
d’épisodes épidémiques médiatisés dans la région, les Ligériens expriment moins d’inquiétude que 
les Français à l’égard des risques pour la santé de la population et pour leur propre santé. 

5.3.1 Contexte

La légionellose est une infection pulmonaire 
provoquée par des bactéries dont l’identifi cation 
est récente (1976) et qui sont naturellement 
présentes dans les eaux douces (rivières, lacs…) 
et les sols humides. Elle se manifeste sous 
différentes formes cliniques, depuis des formes 
asymptomatiques ou bénignes, telles que la 
fi èvre de Pontiac, syndrome grippal guérissant 
sans traitement en quelques jours, jusqu’à des 
pneumonies sévères et rapidement évolutives, 
comme la maladie du légionnaire. Cette 
pneumopathie aiguë est particulièrement grave, 
provoquant le décès dans 15 % à 20 % des cas. 
Il existe une grande susceptibilité individuelle 
à l’acquisition de la maladie : les personnes 
souffrant de certains problèmes de santé (cancer, 
diabète, immuno-dépression ou personnes traitées 
par corticothérapie) sont les plus vulnérables. 
L’incidence de la légionellose augmente aussi 
avec l’âge et est plus élevée chez les fumeurs. 
Outre ces caractéristiques liées aux individus, 
interviennent également dans le développement 
de la maladie des facteurs extrinsèques comme le 
pouvoir pathogène de la souche, la distance par 
rapport à la source de contamination et la durée 
d’exposition aux aérosols contaminés. De plus, 
bien que la dose minimale infectante ne soit pas 
identifi ée, le degré de contamination de la source 
semble jouer un rôle majeur dans la survenue des 
cas de légionellose [44-46]. 

La contamination des personnes exposées se 
fait par voie aérienne, par inhalation de micro-
gouttelettes d’eau contaminée, diffusées en 
aérosols. Par contre, aucun cas de légionellose 
associé à l’ingestion directe d’eau contaminée n’a 
été mis en évidence à ce jour, et la transmission 
interhumaine n’a pas été démontrée [44]. Les 
légionelles peuvent coloniser les sites hydriques 
artifi ciels et y proliférer lorsque les conditions 
sont favorables, notamment en présence de 
dépôts de tartre, de résidus métalliques comme 
le fer ou le zinc, de certains matériaux tels que le 
caoutchouc ou le PVC (chlorure de polyvinyle). 
Les installations qui réunissent ces conditions 
et qui permettent la dispersion des bactéries 
sous forme de micro-gouttelettes représentent 
ainsi des sources potentielles de contamination. 
Il s’agit notamment des réseaux d’eau chaude 
(ballons, canalisations) alimentant les douches, 
et des systèmes de refroidissement utilisés pour 
la climatisation de bâtiments collectifs (hôpitaux, 
immeubles de bureaux, logements collectifs) ou 
de tours aéroréfrigérantes à voie humide, utilisées 
principalement dans des process industriels. Afi n 
d’éviter la prolifération de ces bactéries dans les 
réseaux d’eau chaude sanitaire, il est nécessaire 
de maintenir la température de l’eau à plus de 
50°C, d’assurer la bonne circulation de l’eau et 
d’éviter sa stagnation (bras morts), et de lutter 
contre l’entartrage et la corrosion [47].
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En France, depuis 1987, la légionellose est 
une maladie dont la déclaration à la Direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales 
est obligatoire pour tout médecin qui en pose 
le diagnostic. En 2007, plus de 1 400 cas ont 
été déclarés au niveau national, soit un taux 
d’incidence de 2,3 pour 100 000 habitants. A la 
suite du renforcement de la surveillance en 1997 et 
de la sensibilisation des professionnels de santé, 
le nombre de cas déclarés a fortement augmenté 
jusqu’en 2005 puis s’est stabilisé [48]. Ces données 
ne permettent donc pas pour l’instant d’apprécier 
les tendances évolutives de la maladie. En 2007, 
37 cas de légionellose concernant des personnes 
résidant dans les Pays de la Loire ont fait l’objet 
d’une notifi cation de maladie à déclaration 
obligatoire (soit 1,1 cas pour 100 000 habitants). 
Le nombre de cas déclarés en région a fortement 
progressé entre 1997 et 2006 puis a connu une 
baisse en 2007 [49]. 

L’origine de la contamination est souvent diffi cile à 
identifi er, notamment du fait des caractéristiques 
écologiques de la bactérie, présente dans de 
nombreux environnements. Les liens entre 
légionellose et sources de contamination sont 
démontrés principalement lors de regroupements 
de cas, d’épisodes épidémiques ou de cas 
nosocomiaux1. Mais les investigations pour les 
cas sporadiques2 communautaires ne sont pas 
systématiques et une grande incertitude demeure 
sur les sources d’exposition associées à ces cas 
isolés [50]. 

Actuellement, une source de contamination 
potentielle n’est rapportée que dans 40 % des cas 
déclarés. 17 % des cas déclarés en France en 2007 
étaient potentiellement associés à un voyage, 7 % 
à la fréquentation d’un hôpital ou d’une clinique et 
4 % à un séjour dans une maison de retraite [48]. 
Une dizaine d’épidémies ayant pour origine pro-
bable des tours aéroréfrigérantes ont été iden-
tifi ées au plan national au cours de la dernière 
décennie. La plus importante a été observée au 
cours de l’hiver 2003-2004 dans le Pas-de-Calais. 
Cette épidémie a duré plus de deux mois, 86 cas 
ont été recensés dans un rayon de 12 kilomètres 
autour de la source d’exposition, 18 personnes sont 
décédées [51]. En Pays de la Loire, la quasi-totalité 
des déclarations de légionellose concernent des 
cas isolés. En 2006, un épisode de six cas groupés 
à Angers a fait l’objet d’une investigation des 

services de l’Etat, qui n’a pas permis d’identifi er 
une source d’exposition commune. Par ailleurs, 
fi n 2008, des cas groupés de légionellose ont 
été identifi és dans un établissement de santé de 
l’agglomération nantaise.

La réduction de 50 % de l’incidence de la 
légionellose entre 2004 et 2008 constitue l’un des 
cent objectifs de la loi relative à la politique de 
santé publique de 2004 et fait partie des actions 
prioritaires du Plan national santé environnement 
2004-2008, ainsi que de la déclinaison régionale de 
ce plan (PRSE) [6, 41, 52].

Dans cet objectif, les établissements potentiel-
lement sources de légionelles sont soumis depuis 
2004 à des contrôles renforcés. 

•  Toutes les installations de refroidissement par 
voie humide sont désormais soumises à la 
législation des installations classées, renforçant 
ainsi les règles d’entretien et d’exploitation et 
la surveillance par la Direction régionale de 
l’industrie, de la recherche et de l’environnement 
(Drire). Fin 2007, les Pays de la Loire comptaient 
environ 1 000 tours aéroréfrigérantes humides, 
réparties dans 352 établissements. 17 dépas-
sements du seuil de 100 000 UFC/l3 ont été obser-
vés en 2007 dans l’eau alimentant ces tours [41]. 

•  Les établissements de santé (hôpitaux, cliniques, 
maisons de retraite, centres de cure) font eux 
aussi l’objet de contrôles. 11 établissements de la 
région (7 %) ont été inspectés au cours de l’année 
2007. Une enquête a par ailleurs été réalisée 
début 2009 auprès des maisons de retraite. 

•  141 établissements recevant du public (gymnases, 
internats, hôtels, piscines…), soit 4 % d’entre eux 
ont été contrôlés en 2007. Une évaluation de la 
gestion du risque légionelle sur un échantillon 
représentatif d’hôtels des Pays de la Loire (63 
établissements) a également été menée en 
2006, mettant en évidence une méconnaissance 
de ce problème [53]. Enfi n, depuis 2005, les 
piscines permanentes font l’objet de campagnes 
de surveillance. Au cours de l’année 2007, 
55 enquêtes et visites ont eu lieu dans les 150 
piscines permanentes de la région et ont donné 
lieu à 156 prélèvements d’eau chaude sanitaire. 
Neuf analyses ont révélé des concentrations 
supérieures à 1 000 UFC/l, nécessitant pour les 
établissements concernés, la mise en œuvre 
d’actions correctrices au niveau des installations. 

1.  Cas communautaires et cas nosocomiaux de légionellose : un cas est défi ni comme nosocomial certain lorsque la maladie se déclare 
chez un patient ayant séjourné dans un établissement hospitalier durant la totalité des 10 jours précédant l’apparition des premiers 
signes cliniques. Un cas communautaire est un cas sans lien avec un séjour hospitalier.

1.  Cas communautaires et cas nosocomiaux de légionellose : un cas est défi ni comme nosocomial certain lorsque la maladie se déclare 
chez un patient ayant séjourné dans un établissement hospitalier durant la totalité des 10 jours précédant l’apparition des premiers 
signes cliniques. Un cas communautaire est un cas sans lien avec un séjour hospitalier.

2.  Cas groupés et cas sporadiques : les cas groupés sont défi nis par la survenue d’au moins deux cas dans un intervalle de temps et 
d’espace géographique susceptible d’impliquer une source commune potentielle de contamination. Les cas ne répondant pas à ces 
critères sont qualifi és d’isolés ou sporadiques.

2.  Cas groupés et cas sporadiques : les cas groupés sont défi nis par la survenue d’au moins deux cas dans un intervalle de temps et 
d’espace géographique susceptible d’impliquer une source commune potentielle de contamination. Les cas ne répondant pas à ces 
critères sont qualifi és d’isolés ou sporadiques.

3.  UFC/l : unité formant colonie par litre. Unité de mesure de la concentration en légionelles3.  UFC/l : unité formant colonie par litre. Unité de mesure de la concentration en légionelles
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Dans cinq cas, des concentrations supérieures à 
10 000 UFC/l ont entraîné la suspension provisoire 
des usages et la mise en œuvre d’actions 
curatives [41, 54].

Des actions d’information et de sensibilisation 
sur les légionelles et la légionellose ont été 
menées au niveau national et dans la région 
dans le cadre, notamment du PNSE et du PRSE. 
Ces campagnes s’adressent en premier lieu aux 
professionnels potentiellement concernés par 
les risques associés aux légionelles (industriels, 

personnels hospitaliers…), mais également à la 
population. Par exemple, une fi che d’information 
sur le développement des légionelles dans 
l’habitat unifamilial a été réalisée par la Ddass de 
Loire-Atlantique en 2002 [55]. 

Le Baromètre santé environnement, qui permet de 
décrire les connaissances des Ligériens en 2007, 
apporte des éléments utiles pour l’évaluation de 
ces campagnes d’information et l’orientation des 
politiques futures dans ce domaine.

5.3.2  Opinions sur l’information et représentations des risques pour la santé

Information sur les légionelles et leurs effets 
sur la santé 
9 % des habitants de la région déclarent ne jamais 
avoir entendu parler des légionelles et leurs 
éventuels effets sanitaires. 

Parmi les Ligériens ayant entendu parler de ce 
problème, 62 % d’entre eux se déclarent « plutôt 
bien informés » et 38 % « plutôt mal informés ». Le 
niveau d’information déclaré des Ligériens sur ce 
thème est comparable à celui sur l’utilisation des 
téléphones portables (63 % plutôt bien informés) 
ou des peintures au plomb (59 %) (cf. chapitre 3, 
p. 42). 

•  Les femmes se déclarent plus fréquemment 
plutôt bien informées que les hommes (65 % vs 
60 %, p<0,05), de même que les personnes les 
plus âgées et les plus diplômées.

•  La proportion de personnes indiquant « ne 
jamais avoir entendu parler » de ce problème 
est plus élevée chez les jeunes générations 
et les moins diplômés, mais aussi chez les 
catégories les moins favorisées (catégorie socio-
professionnelle et reve nus modestes) (fi gure 9) 
(cf. annexe 5.3.1).

Figure 9 :  proportion de personnes déclarant être « plutôt bien informées », « plutôt mal informées » 
ou « n’avoir jamais entendu parler » des légionelles et de leurs éventuels effets sur la santé, 
selon l’âge

Parmi les personnes qui se sont prononcées
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. ORS Pays de la Loire, Inpes
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Représentation des risques pour la santé
Près de 70 % des Ligériens4 considèrent que les 
légionelles présentent un risque « très élevé » 
ou « plutôt élevé » pour la santé des Français 
en général. Par contre, ils ne sont que 10 %5 à 
penser courir un risque « plutôt élevé » d’être 
personnellement affectés par la légionellose au 
cours de leur vie. La légionellose est ainsi l’une 
des pathologies en lien avec l’environnement que 
les habitants de la région craignent le moins pour 
leur propre santé. Parmi une liste de dix affections 
proposées lors de l’enquête, elle arrive en avant 
dernière position, derrière les problèmes de 
stérilité6 et devant les intoxications au monoxyde 
de carbone (cf. chapitre 3, p. 46).

Globalement, les représentations des risques 
collectif et individuel sont infl uencées par les 
mêmes caractéristiques sociodémographiques 
que le niveau d’information. 

•  Les femmes déclarent plus souvent que les 
légionelles présentent un risque élevé pour la 
santé des Français en général (73 % vs 66 % des 
hommes, p<0,001).

•  En revanche, les personnes les plus âgées (65-75 
ans) et les personnes les plus diplômées (bac+3 
et plus) sont en proportion moins nombreuses à 
considérer ce risque collectif élevé.

La crainte d’être affecté personnellement par cette 
maladie est associée au niveau de diplôme et au 
niveau de revenu. 

•  Les personnes les moins diplômées et les 
catégories les moins aisées considèrent plus 
fréquemment ce risque comme « plutôt élevé ». 

•  Les habitants des communes rurales sont en 
proportion moins nombreux à ressentir un risque 
personnel élevé de contracter cette maladie (8 % 
vs 11 % des habitants des communes de plus de 
2 000 habitants, p<0,05). 

•  En revanche, aucune différence de représentation 
du risque individuel n’est observée selon le sexe 
et l’âge (cf. annexe 5.3.1).

Enfi n, la représentation des risques collectifs et 
individuels vis-à-vis de la légionellose n’est pas 
différente entre les fumeurs et les non-fumeurs.

Connaissance des modes de transmission 
de la légionellose
Six modes de transmission et sources d’expo-
sition potentiels de la légionellose ont été pro-
posés aux personnes ayant déjà entendu parler 
des légionelles et de leurs éventuels effets sur la 
santé (91 % des Ligériens). Pour chacun de ces 
modes de contamination, une part importante des 
personnes interrogées ne s’est pas prononcée 
(entre 10 et 17 %).

Parmi les répondants, 45 % savent que cette 
pathologie se contracte en respirant et 57 % qu’il 
est possible d’être contaminé en prenant des 
douches.

Au total, seuls 6 %7 des habitants de la région ont 
cité uniquement le mode de contamination par 
inhalation et l’une des sources d’exposition poten-
tielle (la prise de douches) de la légionellose. 

En outre, les connaissances erronées concernant 
les modes de contamination apparaissent particu-
lièrement fréquentes : près de 60 % des Ligériens 
pensent que la légionellose peut se contracter en 
buvant de l’eau (59 %) ou en mangeant (58 %). Un 
Ligérien sur trois (35 %) estime que cette maladie 
se transmet par contact avec des personnes 
infectées, et 22 % par contact avec des animaux 
(fi gure 10).

Les faibles effectifs rendent diffi cile l’analyse des 
caractéristiques sociodémographiques. Néan-
moins, les femmes et les personnes les moins 
diplômées semblent avoir une moindre connais-
sance des modes de transmission de la légio-
nellose. 

En outre, la connaissance de ces modes de 
conta mination ou sources d’expo sition apparaît 
associée au sentiment d’infor mation : les per-
sonnes se déclarant plutôt bien informées sur les 
légionelles et leurs éventuels effets sur la santé 
sont en proportion plus nombreuses à avoir 
identifi é uniquement le mode de contamination 
par inhalation et une des sources d’exposition 
potentielle (la prise de douches) parmi les six 
propositions (cf. annexe 5.3.2).

4. Parmi les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et de leurs effets sanitaires 4. Parmi les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et de leurs effets sanitaires 

5. Parmi les personnes qui n’ont pas déjà la maladie 5. Parmi les personnes qui n’ont pas déjà la maladie 

6. Question posée à tous les hommes et aux femmes de moins de 50 ans6. Question posée à tous les hommes et aux femmes de moins de 50 ans

7.  Proportion des personnes qui ont répondu « oui » aux deux propositions suivantes : en prenant des douches, en respirant et « non » aux 
quatre propositions : en buvant de l’eau, en mangeant, par contact avec des personnes infectées, par contact avec des animaux, parmi 
les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et de leurs effets sanitaires 

7.  Proportion des personnes qui ont répondu « oui » aux deux propositions suivantes : en prenant des douches, en respirant et « non » aux 
quatre propositions : en buvant de l’eau, en mangeant, par contact avec des personnes infectées, par contact avec des animaux, parmi 
les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et de leurs effets sanitaires 
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Figure 10 :  proportion de personnes déclarant que la légionellose peut se transmettre en buvant de l’eau, 
en mangeant, en prenant des douches, en respirant, par contact avec des personnes infectées 
ou par contact avec des animaux 

Parmi les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et leurs éventuels effets sur la santé et qui se sont 
prononcées 
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. ORS Pays de la Loire, Inpes
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Identification des populations à risque 
de la légionellose 
Parmi sept groupes de population proposés, 
les personnes âgées sont les plus fréquemment 
identifi ées par les Ligériens comme un groupe à 
risque de la légionellose (59 % en premier ou en 
second). Viennent ensuite les patients hospitalisés, 
cités par 35 % des Ligériens. Les personnes qui 
vivent ou travaillent dans un bâtiment climatisé 
constituent un groupe vulnérable pour plus du 
quart de la population régionale (27 %), devant les 
individus ayant un problème de santé (21 %). Les 
fumeurs ne sont mentionnés que très rarement par 
les Ligériens (2 %). En revanche, les nourrissons et 
les enfants, qui, en l’état actuel des connaissances, 
ne représentent pas un groupe plus vulnérable, 
sont identifi és comme population à risque par 
respectivement plus de 40 % des habitants de la 
région. Il en est de même, mais dans une moindre 
mesure, pour les femmes enceintes qui, bien que 
ne présentant pas de risque accru, sont citées par 
15 % des Ligériens (fi gure 11).

•  Les plus jeunes (18-34 ans) apparaissent moins 
bien informés sur les populations à risque de 
la légionellose. En effet, ils identifi ent plus 
souvent les nourrissons et les enfants comme 
vulnérables, et moins fréquemment les personnes 
hospitalisées, celles qui vivent ou travaillent dans 
un bâtiment climatisé ou encore les personnes qui 

ont un problème de santé. Les 26-34 ans désignent 
également plus souvent les femmes enceintes que 
les autres classes d’âge (18 % vs 14 %, p<0,05). Il 
en est de même pour les personnes disposant 
d’un faible niveau de diplôme.

•  Les femmes citent plus fréquemment que les 
hommes « les personnes hospitalisées » et « les 
per sonnes qui ont déjà des problèmes de san-
té », et moins souvent « les femmes enceintes » 
comme groupes vulnérables. En revanche, elles 
identi fi ent moins souvent « les personnes qui vi-
vent et travaillent dans un bâtiment climatisé ». 

•  Des différences sont également constatées selon 
les niveaux de diplôme et de revenu. Les personnes 
les moins diplômées et les catégories les moins 
aisées connaissent moins souvent la possibilité de 
contamination par les systèmes de climatisation 
collectifs. En revanche, les personnes disposant 
de revenus élevés désignent plus fréquemment 
les personnes qui ont des problèmes de santé 
(22 % des revenus inférieurs à 1 500 € par unité 
de consommation vs 16 % pour les revenus 
supérieurs, p<0,01) (cf. annexe 5.3.3).

Enfi n, la proportion de Ligériens déclarant les 
personnes âgées comme population à risque de 
la légionellose n’est pas différente selon l’âge. 
De même, la proportion de personnes identifi ant 
les fumeurs comme groupe à risque ne varie pas 
selon le statut tabagique.
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Figure 11 :  proportion de personnes identifi ant, en première et seconde position, les groupes de 
population suivants comme plus vulnérables vis-à-vis de la légionellose

Parmi les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et leurs éventuels effets sur la santé 
et qui se sont prononcées 
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. ORS Pays de la Loire, Inpes
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Comparaison à la situation nationale

Bien que leur niveau d’information déclaré sur les légionelles et leurs effets sur la santé soit analogue 
à celui des Français, les Ligériens considèrent moins fréquemment les légionelles comme présentant 
un risque pour la santé de la population générale (70 % vs 73 % des Français, p<0,05) ou pour leur 
propre santé (10 % déclarent courir un risque élevé de contracter une légionellose au cours de leur 
vie vs 12 %, p<0,01).

Représentations des Ligériens et des Français à l’égard des risques collectifs et individuels associés 
aux légionelles 

 RISQUE POUR LA SANTÉ DES FRANÇAIS 1 RISQUE POUR SA PROPRE SANTÉ 2

1.  Parmi les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et leurs éventuels effets sur la santé 
et qui se sont prononcées 

2.  Parmi les personnes qui n’ont pas déjà la légionellose et qui se sont prononcées
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. ORS Pays de la Loire, Inpes
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Concernant les connaissances erronées en matière de modes de contamination, les habitants de 
la région déclarent plus fréquemment que les Français que la légionellose peut se transmettre par 
contact avec des animaux (22 % vs 17 %, p<0,001) mais moins souvent par contact avec des personnes 
infectées (35 % vs 38 %, p=0,05). 

Par contre, les proportions de personnes ayant identifi é, parmi les différents modes proposés dans 
l’enquête, uniquement le mode de contamination par inhalation et une des sources d’exposition 
potentielle (la prise de douche) sont proches.

Les Ligériens identifi ent plus souvent que les Français les personnes âgées (59 % vs 55 %, p<0,01) 
comme populations à risque de légionellose mais moins fréquemment les personnes qui vivent ou 
travaillent dans un bâtiment climatisé (27 % vs 34 %, p<0,001). Par ailleurs, ils sont en proportion plus 
nombreux à estimer à tort que les femmes enceintes représentent une population plus vulnérable 
vis-à-vis de la légionellose (15 % vs 10 % des Français, p<0,001). 

5.3.3  Opinions sur les moyens de prévention du développement des légionelles 
dans les habitations

Interrogés sur la possibilité de développement de 
légionelles dans les logements, 11 % des Ligériens8 
ne se sont pas prononcés. Parmi les répondants, 
deux tiers d’entre eux déclarent que les légionelles 
peuvent se développer dans les habitations (23 % 
« tout à fait d’accord », 43 % « plutôt d’accord »), 
33 % sont d’avis contraire (21 % « plutôt pas 
d’accord » et 12 % « pas du tout d’accord »). 

Par ailleurs, 21 % des habitants de la région8 
ont déclaré savoir comment prévenir le dévelop-
pement des légionelles dans leur logement. Une 
forte majorité (82 %) d’entre eux considèrent que 
l’entretien et la désinfection des canalisations 
et des tuyauteries constituent un moyen de 
prévention du développement de ces bactéries. 
Cependant, ils ne sont plus que 64 % et 56 % 
à estimer que « faire couler régulièrement de 
l’eau » et « détartrer les pommeaux de douches et 
les robinets » sont des mesures effi caces. Moins 
de la moitié (47 %) des personnes qui déclarent 
connaître les moyens de prévention, indiquent 
qu’augmenter la température du chauffe-eau est 
une méthode effi cace pour prévenir ce risque.

En revanche, 34 % des Ligériens pensent à tort 
que la diminution de la température de l’eau est 
une mesure effi cace. « Eviter la climatisation à 
domicile » constitue un moyen de prévention du 

développement des légionelles dans les habita-
tions pour 65 % de ces enquêtés, alors que seuls 
les systèmes de climatisation collectifs présentent 
un risque, les systèmes individuels fonctionnant 
en circuit fermé (fi gure 12).

Au total, seulement 4 %9 des personnes qui ont 
déclaré connaître les moyens de prévention des 
légionelles dans les logements ont identifi é les 
quatre mesures reconnues effi caces actuellement 
parmi les six proposées : entretenir et désinfecter 
les canalisations et les tuyauteries, faire couler 
régulièrement de l’eau, détartrer des pommeaux 
de douches et des robinets, et augmenter la 
température du chauffe-eau.

•  Les caractéristiques sociodémographiques appa-
raissent peu discriminantes : seul le niveau de 
diplôme semble jouer un rôle important sur 
la connaissance du problème des légionelles 
dans les habitations. En effet, les personnes 
disposant d’un niveau de diplôme inférieur au 
bac ou sans diplôme ignorent plus fréquemment 
que les légionelles peuvent se développer dans 
les habitations (39 % vs 22 % des bac+3 et plus, 
p<0,001) et sont en proportion plus nombreuses 
à déclarer ne pas savoir comment prévenir 
le développement des légionelles dans leur 
logement (17 % vs 33 %, p<0,001). 

8.  Parmi les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et de leurs éventuels effets sur la santé8.  Parmi les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et de leurs éventuels effets sur la santé

9.  Proportion des personnes qui ont répondu « oui » aux quatre propositions suivantes : entretenir et désinfecter les canalisations et les 
tuyauteries, faire couler régulièrement l’eau, détartrer les pommeaux de douche et les robinets, augmenter la température du chauffe-
eau et « non » aux deux propositions : éviter la climatisation à domicile et diminuer la température du chauffe-eau, parmi les personnes 
qui ont déclaré connaître les moyens de prévention du développement des légionelles dans les habitations

9.  Proportion des personnes qui ont répondu « oui » aux quatre propositions suivantes : entretenir et désinfecter les canalisations et les 
tuyauteries, faire couler régulièrement l’eau, détartrer les pommeaux de douche et les robinets, augmenter la température du chauffe-
eau et « non » aux deux propositions : éviter la climatisation à domicile et diminuer la température du chauffe-eau, parmi les personnes 
qui ont déclaré connaître les moyens de prévention du développement des légionelles dans les habitations
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•  Par ailleurs, les 35-64 ans déclarent plus 
fréquemment connaître les moyens de pré-
vention du développement des légionelles 
dans les habitations (23 % vs 18 %, p<0,01) 
(cf. annexe 5.3.4).

Concernant l’identifi cation des différentes me-
sures de prévention dans l’enquête, les facteurs 
socio démographiques ont également peu d’in-
fl uence. Les personnes âgées de 26-75 ans, 
les catégories les plus aisées et les hommes 
déclarent plus fré quemment que l’augmentation 
de la température du chauffe-eau permet de 
prévenir le développement des légionelles dans 
les logements. Les hommes sont également en 
proportion plus nombreux à désigner l’entretien 
et la désinfection des canalisations et des tuyau-
teries comme moyen de prévention. Le détartrage 

des pommeaux de douches et des robinets est 
une mesure plus fréquemment citée par les 
personnes les moins diplômées (68 % vs 41 % 
des bac+3 et plus, p<0,001) (cf. annexe 5.3.5).

Enfi n, les personnes s’estimant plutôt bien 
informées sur les légionelles et leurs effets 
sanitaires sont en proportion plus nombreuses à 
indiquer que ces bactéries peuvent se développer 
dans les habitations et à déclarer connaître les 
mesures pour éviter leur prolifération dans les 
habitations. Cependant, ces personnes n’ont 
pas une meilleure connaissance de ces moyens 
de prévention. En effet, la part d’individus qui 
identifi ent les mesures effi caces ne varie pas selon 
le sentiment d’information sur ce thème de santé-
environnement.

Figure 12 :  proportion de personnes déclarant que les propositions suivantes permettent de prévenir 
le développement des légionelles dans leur logement

Parmi les personnes qui ont déjà entendu parler des légionelles et de leurs éventuels effets sur la santé, qui ont déclaré 
savoir comment prévenir le développement des légionelles dans les habitations et qui se sont prononcées 
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. ORS Pays de la Loire, Inpes
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Comparaison à la situation nationale

Les Ligériens ignorent plus souvent que les Français que les légionelles peuvent se développer 
dans les habitations (33 % vs 28 %, p<0,001). En revanche, les proportions de Ligériens déclarant 
savoir comment prévenir le développement des légionelles dans les habitations et ayant identifi é les 
moyens de prévention sont proches de celles observées au plan national.
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5.3.4 Discussion 

Les habitants de la région s’estiment plutôt bien 
informés sur les légionelles
Dans le cadre du Plan régional santé environ-
nement, des actions d’information et de sensi-
bilisation ont été menées par la Drire, la Drass 
et les Ddass des Pays de la Loire auprès des 
acteurs concernés par le risque de légionellose 
(industriels, exploitants de réseaux d’eau, de tours 
aéroréfrigérantes, gestionnaires d’établissements 
à risque…) mais également auprès de la popu-
lation [41, 55]. Cette diffusion de l’information, ainsi 
que la médiatisation d’épisodes épidémiques au 
niveau national, expliquent sans doute le sentiment 
de connaissance de cette problématique : près de 
six Ligériens sur dix se considèrent plutôt bien 
informés sur les légionelles et leurs éventuels 
effets sanitaires et moins de 10 % d’entre eux ont 
indiqué ne jamais avoir entendu parler de ces 
risques. Ce niveau d’information des habitants de 
la région sur les légionelles est analogue à celui 
des Français.

La légionellose, une maladie qui fait peur 
aux Ligériens, mais pas pour leur propre santé
Comme au niveau national, les résultats du Baro-
mètre santé environnement dans la ré gion mettent 
en évidence des différences de représentation des 
risques collectif et indivi duel [56]. Le risque indivi-
duel est ainsi perçu comme beaucoup plus faible 
que le risque collec tif. En effet, 70 % des Ligériens 
estiment que les légionelles présentent un risque 
élevé pour la santé des Français en général alors 
que seulement 10 % d’entre eux pensent courir un 
risque « plutôt élevé » d’être affectés par la légio-
nellose au cours de leur vie. La part importante de 
personnes considérant que la légionellose présente 
un risque élevé pour les Français en gé néral peut, 
comme le sentiment d’information, être associée 
à la médiatisation récente des épidémies de légio-
nellose. La représentation du risque individuel est, 
quant à elle, cohérente avec la faible incidence de 
cette pathologie par rapport aux autres maladies 
proposées lors de l’enquête telles que le cancer ou 
les maladies cardiovasculaires. 

Enfi n, les habitants de la région expriment moins 
d’inquiétude que les Français vis-à-vis des risques 
liés aux légionelles pour la santé de la population 
et pour leur propre santé. Cette représentation plus 
favorable des habitants de la région est notamment 

cohérente avec le faible taux d’incidence de la légio-
nellose et avec l’absence d’épisodes épidémiques 
médiatisés dans la région.

Les légionelles : un problème environnemental 
mal connu des habitants de la région
Bien que la majorité des habitants de la région 
s’estiment bien informés sur les légionelles et leurs 
éventuels effets sur la santé, la grande majorité 
d’entre eux méconnaissent les caractéristiques de 
la légionellose (mode de transmission, populations 
vulnérables, prévention du développement des 
légionelles…). En effet, parmi les modes de trans-
mission proposés dans l’enquête, seuls 6 % des 
Ligériens ont identifi é uniquement le mode de 
contamination par inhalation et une des sources 
d’exposition potentielle (la prise de douche). Plus 
de la moitié des habitants de la région pensent à 
tort que la contamination peut se produire par le 
biais de l’alimentation ou de la boisson. Ils sont 
même 35 % à indiquer une transmission par 
contact avec une personne infectée et 22 % par 
contact avec des animaux. Par ailleurs, la part 
importante d’enquêtés (entre 10 et 17 %) qui ne 
s’est pas prononcée sur les modes de transmission 
témoigne également d’un défaut d’information et/
ou d’un manque de connaissances sur ce thème.

Les représentations des Ligériens concernant 
les groupes à risque sont elles aussi différentes 
des données épidémiologiques. En effet, les 
fumeurs ne sont identifi és comme population 
vulnérable que par 2 % des habitants de la région 
alors qu’ils ont un risque plus élevé que les 
non-fumeurs de contracter la légionellose et à 
l’inverse, les femmes enceintes mais surtout les 
nourrissons et les enfants, qui ne sont pas plus 
à risque, sont cités plus fré quemment par les 
Ligériens (respectivement 15 % et 41 %). On peut 
faire l’hypothèse que la population a tendance 
à avoir un regard assez systématique vis-à-vis 
des populations vulnérables, et no tamment 
à considérer, quel que soit le problème ou le 
déterminant de santé, les personnes âgées, les 
personnes malades et les nourrissons comme 
plus à risque.

Selon les différents résultats du Baromètre santé 
environnement (sur les modes de transmission et 
les groupes à risque), le niveau de connaissances 
des Ligériens sur la légionellose est globalement 
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peu différent de celui des Français. Néanmoins, 
il convient de noter qu’un certain nombre d’idées 
fausses sont plus fréquemment mentionnées par 
les habitants de la région. En effet, les Ligériens 
déclarent plus fréquemment que la légionellose 
peut se transmettre par contact avec des animaux 
et moins souvent en respirant. Ils identifi ent 
également plus souvent les femmes enceintes 
et moins souvent les personnes qui travaillent 
ou vivent dans un bâtiment climatisé comme 
populations à risque.

La possibilité de contamination des logements 
souvent ignorée, des mesures de lutte 
mal identifiées
Cette méconnaissance des caractéristiques de la 
légionellose semble associée à un défaut d’infor-
mation sur le développement des légionelles. En 
effet, 33 % des Ligériens ignorent que ces bactéries 
peuvent se développer dans les habitations, cette 
proportion est supérieure à la moyenne nationale 
(28 %) ; et 11 % des habitants de la région ne se 
sont pas prononcés sur cette question. 

Même si un quart des Ligériens pensent connaître 
les moyens de prévention du développement des 
légionelles dans les logements, seuls 4 % de ces 
personnes ont identifi é les quatre mesures effi caces 
de prévention parmi les six proposées (entretenir 
et désinfecter les canalisations et les tuyauteries, 
faire couler régulièrement de l’eau et détartrage 
des pommeaux de douches et des robinets, 
augmenter la tempé rature du chauffe-eau). Ainsi, 
au total, une très faible proportion de la popu-
lation régionale (moins de 1 %) a connaissance 
des mesures de prévention du développement 
des légionelles dans les logements. Ce niveau 
de connaissances est, en outre, peu différent 
entre les personnes qui s’estiment plutôt bien 
informées et celles plutôt mal informées sur les 
légionelles et leurs éventuels effets sur la santé, ce 
dernier résultat corroborant la méconnaissance de 
l’ensemble de la population. 

Comme au niveau national, un certain nombre 
de connaissances erronées semblent exister au 
sein de la population régionale. Notamment, un 
tiers des habitants qui disent savoir comment 
prévenir le développement des légionelles dans 
les habitations indiquent que la diminution de 
la température du chauffe-eau constitue un 
moyen de prévention. Pourtant, cette mesure ne 
permet pas de lutter contre les légionelles, leur 
température de prolifération est en effet comprise 
entre 25°C et 45°C, mais ces bactéries survivent 

en deçà de 25°C. En outre, 65 % de ces personnes 
pensent qu’éviter la climatisation à domicile 
est un moyen de prévention du développement 
des légionelles. Ce résultat met en évidence 
une confusion entre les différents systèmes de 
refroidissement. Les systèmes à voie humide, 
qui sont utilisés principalement dans l’industrie 
ou pour la climatisation de bâtiments collectifs, 
constituent une source potentielle de prolifération 
des légionelles. Mais en revanche, les systèmes 
individuels de climatisation ne comportent pas 
de circulation d’eau et ne présentent ainsi pas de 
risque de prolifération de ces bactéries.

Cette méconnaissance de la possibilité de 
contamination des logements et des conditions 
favorables au développement des légionelles dans 
les réseaux d’eau chaude des habitations peut être 
mise en lien avec le manque de connaissances 
des scientifi ques sur cette source d’exposition. 
En effet, seuls les épisodes épidémiques font 
l’objet d’une investigation scientifi que, et parfois 
d’une médiatisation, et les sources d’exposition 
identifi ées pour ces cas groupés sont le plus 
souvent des tours aéroréfrigérantes. Par contre, 
les sources de contamination des cas isolés sont 
rarement investiguées. 

Les jeunes et les personnes les moins diplômées 
apparaissent moins bien informés
Comme pour de nombreux thèmes environ-
nementaux, les plus jeunes et les personnes 
les moins diplômées apparaissent moins bien 
informés sur la légionellose. En effet, ils déclarent 
plus fréquemment ne jamais avoir entendu parler 
des légionelles et de leurs effets sur la santé. 

Par ailleurs, les personnes les moins diplômées 
ignorent plus souvent les modes de transmission 
de la légionellose ainsi que la possibilité de 
prolifération de ces bactéries dans les logements. 
Les groupes à risque sont également moins bien 
connus des jeunes générations et des personnes 
les moins diplômées.

Au niveau régional comme au plan national, les 
résultats du Baromètre santé environnement 
montrent que la population pense connaître la 
légionellose mais que ses connaissances dans ce 
domaine restent insuffi santes [56]. Cette situation 
pourrait résulter notamment d’une mauvaise 
compréhension des éléments environnementaux 
qui provoquent la prolifération des légionelles 
et d’une méconnaissance des modes de trans-
mission de ces bactéries. 
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